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(54) CONNECTEUR AVEC LEVIER D ASSISTANCE A LA CONNEXION ET PROCEDE DE 
CONDITIONNEMENT D’UN TEL CONNECTEUR

(57) L’invention concerne un connecteur à levier (3)
d’assistance à la connexion. Des moyens de verrouillage
(4) du levier (3) sont montés coulissants sur celui-ci entre
trois positions : une position de verrouillage dans laquelle
les moyens de verrouillage (4) du levier (3) bloquent le
levier (3) dans sa position fermée, une position de dé-
verrouillage dans laquelle les moyens de verrouillage (4)

du levier (3) libèrent le levier (3) pour permettre une ro-
tation de celui-ci vers sa position ouverte, et une position
de livraison, distincte des positions de verrouillage et de
déverrouillage, dans laquelle le levier (3) peut être en
position fermée sans être bloqué par les moyens de ver-
rouillage(4). En position de livraison, les moyens de ver-
rouillage (4) ne sont pas contraints.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de la connec-
tique, et notamment celui de la connectique automobile.
[0002] Les connecteurs sont utilisés pour transmettre
des signaux ou de l’énergie électrique entre câbles, dis-
positifs (calculateur, éclairage, etc.) ou moteurs. En par-
ticulier, les connecteurs électriques comportent des con-
tacts électriques en plus ou moins grand nombre, voire
de plus ou moins grande taille.
[0003] Par ailleurs, afin d’éviter des troubles muscu-
losquelettiques aux opérateurs chargés de réaliser l’as-
semblage et la connexion des connecteurs entre eux,
afin d’assurer une connexion aisée et fiable, et afin d’évi-
ter les risques de connexions défaillantes, les connec-
teurs, et notamment les connecteurs pour l’industrie
automobile, peuvent être équipés d’un levier d’aide à l’ac-
couplement.
[0004] Ainsi, on connait des connecteurs avec un levier
monté en rotation sur un boîtier, le levier comportant deux
bras de levier articulés autour d’un axe de rotation, cha-
cun respectivement sur une face du boitier, perpendicu-
laire à l’axe de rotation. Chacun de ces bras est muni de
dents coopérant avec des crémaillères d’un contre-con-
necteur. Le levier est alors mobile entre deux positions :
une position ouverte, correspondant à une position de
pré-accouplement ou de début d’accouplement du con-
necteur avec un contre-connecteur, et une position fer-
mée, correspondant à une position complètement accou-
plée du connecteur avec le contre-connecteur. Autre-
ment dit, le levier est placé en position ouverte lorsque
le connecteur est disposé en face d’un contre-connecteur
pour accoupler le connecteur avec le contre-connecteur.
Puis, le levier est basculé, à partir de cette position ouver-
te vers sa position fermée. Au cours de cette manoeuvre,
les dents du levier s’engagent avec les crémaillères du
contre-connecteur, pour accoupler et connecter le con-
necteur avec le contre-connecteur. Lorsque le levier est
en position fermée, les connecteur et contre-connecteur
sont complètement accouplés et connectés.
[0005] Ce type de connecteur peut être muni de
moyens de verrouillage qui bloquent le levier dans sa
position fermée, afin d’éviter que le levier ne bascule, par
inadvertance ou sous l’effet de vibrations, vers sa posi-
tion ouverte et que les connecteur et contre-connecteur
ne se déconnectent.
[0006] Des connecteurs de ce type sont décrits, par
exemple, dans le document EP2675021A2 ou dans le
document EP2863490A1.
[0007] Pour des questions d’encombrement et/ou pour
limiter le risque de casser le levier, il est préférable que,
pendant les périodes de stockage et de livraison, le levier
soit en position fermée, sans toutefois qu’il soit verrouillé.
[0008] Ainsi, il est prévu un connecteur selon la reven-
dication 1.
[0009] Grâce à l’invention, outre le fait que le connec-
teur puisse être conditionné en limitant le volume qu’il
occupe et en réduisant ou en évitant que le levier ne soit

cassé, le connecteur peut être stocké pendant de lon-
gues périodes sans que l’efficacité des moyens de ver-
rouillage du levier ne se dégrade au fil du temps.
[0010] En effet, les moyens de verrouillage dont sont
munis les connecteurs se présentent souvent sous la
forme d’un verrou réalisé par moulage d’une matière
plastique. Il faut donc éviter que des éléments des
moyens de verrouillage ne soient maintenus sous con-
traintes pendant de longues périodes. Sous l’effet de la
température et/ou du temps, la matière plastique peut
fluer et/ou se déformer, ce qui peut entrainer un disfonc-
tionnement et/ou une perte de fiabilité des moyens de
verrouillage.
[0011] Ainsi, avantageusement, les moyens de ver-
rouillage ne restent pas sous contrainte pendant des pé-
riodes prolongées. Il existe en effet deux périodes parti-
culières pendant lesquelles un connecteur peut rester
sans mouvement du levier et des moyens de verrouilla-
ge. Ce sont, d’une part, les périodes de stockage et de
livraison avant que le connecteur ne soit utilisé, et d’autre
part la période d’utilisation lorsque le connecteur est con-
necté de manière opérationnelle avec un contre-connec-
teur.
[0012] Ainsi, le connecteur selon l’invention peut com-
prendre des moyens de verrouillage qui comportent au
moins une branche flexible coopérant avec le boîtier pour
bloquer le levier en position fermée, cette branche flexi-
ble n’étant pas sous contrainte (c’est à dire pas sous
contrainte permanente) lorsque les moyens de ver-
rouillage sont en position de livraison ou en position de
verrouillage.
[0013] Le connecteur selon l’invention peut, en outre,
comporter éventuellement, l’une ou l’autre des caracté-
ristiques mentionnées dans les revendications 2 à 10,
considérée isolément ou en combinaison d’une ou plu-
sieurs autres.
[0014] Selon un autre aspect, l’invention concerne un
procédé de conditionnement d’un connecteur, selon la
revendication 11.
[0015] Dans ce procédé, on conditionne le connecteur,
par exemple, dans une boîte, en plaçant le levier en po-
sition fermée et les moyens de verrouillage dans une
position de livraison, distincte des positions de verrouilla-
ge et de déverrouillage, dans laquelle les moyens de
verrouillage ne sont pas sous contrainte.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit ainsi que sur les dessins annexés. Sur ces
dessins :

- la figure 1 représente schématiquement en perspec-
tive et de manière éclatée un exemple de mode de
réalisation d’un connecteur selon l’invention,

- la figure 2 représente schématiquement en perspec-
tive le connecteur de la figure 1, avec le levier en
position fermée ;

- la figure 3 représente schématiquement en perspec-
tive le connecteur de la figure 1, avec le levier en
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position ouverte ;
- les figures 4 et 5 représentent, schématiquement en

perspective, une partie du connecteur des figures 1
à 3, avec le levier en position fermée avec les
moyens de verrouillage du levier respectivement en
position de livraison et en position de verrouillage ;

- les figures 6 et 7 représentent schématiquement, en
perspective et en coupe, une partie du connecteur
des figures 1 à 3, avec le levier en position fermée
et avec les moyens de verrouillage du levier respec-
tivement en position de livraison et en position de
verrouillage, le levier ayant été caché pour mieux
voir l’interaction des moyens de verrouillage avec le
boîtier du connecteur ;

- les figures 8 et 9 représentent, schématiquement en
coupe et vue de dessus, une partie du connecteur
des figures 1 à 3, avec le levier en position fermée
avec les moyens de verrouillage du levier respecti-
vement en position de livraison et en position de
verrouillage ;

- les figures 10 et 11 représentent, schématiquement
vue de dessus et en coupe , respectivement dans
deux plans différents, une partie du connecteur des
figures 1 à 3, avec le levier en position fermée et
avec les moyens de verrouillage du levier en position
de livraison ;

- les figures 12 et 13 représentent, schématiquement
en coupe, une partie du connecteur des figures 1 à
3, respectivement avec le levier en position ouverte
et en position fermée, et avec les moyens de ver-
rouillage du levier en position de déverrouillage ;

- les figures 14 et 15 représentent, schématiquement
vue de dessus et en coupe , respectivement dans
deux plans différents, une partie du connecteur des
figures 1 à 3, avec le levier en position fermée avec
les moyens de verrouillage du levier en position de
verrouillage.

[0017] Sur les différentes figures, les éléments similai-
res ou identiques portent les mêmes références.
[0018] Un exemple de mode de réalisation d’un con-
necteur selon l’invention est représenté sur la figure 1.
Le connecteur 1 comporte un boîtier 2, un levier 3 et des
moyens de verrouillage 4. Ces éléments sont réalisés en
résine moulée ayant des propriétés diélectriques.
[0019] Le boîtier 2 présente une face d’accouplement
5 avec un contre-connecteur (non-représenté) et un pas-
sage guide-fils 6. La face d’accouplement 5 est munie
de contacts (non représentés) reliés électriquement à
des fils ou câbles (non représentés) sortant du connec-
teur 1 par le passage guide-fils 6. Ces contacts sont des-
tinés à être connectés avec des contacts du contre-con-
necteur (non-représenté), en rapprochant le connecteur
1 et le contre-connecteur l’un vers l’autre, en les emboî-
tant l’un dans l’autre, selon une direction d’accouplement
D, puis en les accouplant l’un à l’autre en opérant une
rotation du levier 3, autour d’un axe de rotation A, d’une
position ouverte du levier (figure 3) vers une position fer-

mée du levier (figure 2). La position ouverte correspond
à une position dans laquelle le connecteur 1 est position-
né pour être accouplé avec un contre-connecteur. La po-
sition fermée correspond à une position dans laquelle le
connecteur 1 est complètement accouplé avec le contre-
connecteur et dans laquelle les contacts du connecteur
et du contre-connecteur sont électriquement connectés
les uns aux autres.
[0020] L’axe de rotation A du levier 3 est parallèle à la
face d’accouplement 5 et perpendiculaire à la direction
d’accouplement D avec le contre-connecteur. Le levier
3 comporte deux bras 7. Les bras 7 sont reliés par une
de leurs extrémités à une poignée 8. Leur autre extrémité
est munie d’un flasque 9 monté en rotation sur le boîtier
2 autour de l’axe de rotation A. Chaque flasque 9 est
muni de dents 10 configurées pour coopérer avec une
crémaillère respective présente sur le contre-connec-
teur, afin d’accoupler le connecteur 1 avec le contre-con-
necteur lorsque le levier 3 est basculé de sa position
ouverte (figure 3) vers sa position fermée (figure 2).
[0021] Les moyens de verrouillage 4 se présentent,
dans l’exemple de mode de réalisation décrit ci, sous la
forme d’un verrou monté coulissant sur le levier 3 dans
une direction de translation T, parallèle à un plan per-
pendiculaire à l’axe de rotation A. Plus particulièrement,
le verrou est monté mobile en translation sur la poignée
8 entre successivement, le long de la direction T, une
position de livraison, une position de déverrouillage et
une position de verrouillage.
[0022] Le verrou comporte une surface d’actionne-
ment 11 sous laquelle se trouve un coulisseau 12. Ce
coulisseau 12 comporte deux branches 13 s’étendant
longitudinalement entre une extrémité reliée à une base
14 (voir figures 10, 12 et 15) et une extrémité libre. Les
branches 13 sont flexibles et peuvent élastiquement se
déformer et fléchir vers la base 14. La base 14 comporte
deux nervures 15 s’étendant chacune latéralement vers
l’extérieur du connecteur (voir figures 1, 4, 6 et 7). Ces
nervures 15 s’étendent longitudinalement dans la direc-
tion T. Elles pénètrent et coulissent, dans la direction T,
dans des glissières 16 ménagées dans la poignée 8 du
levier 3.
[0023] Chaque branche 13 comporte une dent de ver-
rouillage 17 et une dent de déverrouillage 18. Ces dents
de verrouillage 17 et de déverrouillage 18 s’étendent à
partir de chacune des branches 13, vers l’extérieur du
connecteur 1, parallèlement à l’axe de rotation A du levier
3 (voir figures 1, 6 et 7). Chaque dent de verrouillage 17
est conformée pour coopérer avec le levier 3 et empêcher
le libre déplacement du verrou 4 de sa position de dé-
verrouillage vers sa position de verrouillage (figure 12)
et vice-versa (Figure 15). Chaque dent de déverrouillage
18 est conformée pour coopérer avec le boîtier 2, lorsque
le verrou 4 est en position de déverrouillage et que le
levier 3 est basculé de sa position ouverte vers sa posi-
tion fermée (Figure 13), et défléchir ainsi les branches
13 comportant respectivement chacune des dents de dé-
verrouillage 18 pour que le verrou 4 échappe au butoir
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26 et puisse être déplacé de sa position de déverrouillage
vers sa position de verrouillage.
[0024] Le connecteur 1 est conditionné pour son stoc-
kage et son transport, par exemple dans une boîte, en
vrac ou dans une alvéole prévue à cet effet. Conformé-
ment à l’invention, il est conditionné, comme représenté
sur la figure 2, en plaçant le levier 3 en position fermée
et les moyens de verrouillage 4 en position de livraison.
[0025] Comme représenté sur la figure 4, lorsque le
levier 4 est en position fermée, il est bloqué dans cette
position grâce à des moyens de verrouillage primaires.
Selon l’exemple de mode de réalisation décrit ici, ces
moyens de verrouillage primaires comprennent un ergot
19 et une ouverture 20 ménagée dans une languette de
verrouillage 21, élastique et venue de manière avec le
boîtier 2. En position fermée du levier 3 (figures 4 et 5),
l’ergot 19 est engagé dans l’ouverture 20. Cependant, le
verrou 4 en position de livraison n’interagit avec la lan-
guette élastique 21. Il suffit alors d’appuyer sur l’extrémité
libre de la languette 21 pour dégager l’ergot 19 de l’ouver-
ture 20 et libérer le levier 3.
[0026] Par contre, comme représenté sur la figure 5,
lorsque le levier 3 est en position fermée et que l’on veut
le verrouiller dans cette position pour ne pas qu’il bascule,
par inadvertance, par exemple parce qu’une pression
aura été involontairement exercée sur la languette 21, il
faut positionner le verrou 4 en position verrouillée. Le
verrou 4 forme ainsi des moyens de verrouillage secon-
daires.
[0027] Plus particulièrement, le verrou 4 comprend
deux crochets 22 situés en vis-à-vis, chacun respective-
ment, au niveau d’un bord longitudinal de la languette
21. Chaque crochet 22 a une forme de U (lorsqu’il est vu
en coupe transversale). Chaque crochet 22 forme ainsi
une gouttière ou glissière dans laquelle peut s’engager
une nervure 23 prolongeant la languette 21, latérale-
ment, vers l’extérieur.
[0028] En position de livraison du verrou 4, les nervu-
res 23 ne pénètrent pas dans les crochets 22. Il n’y a pas
d’interférence entre la languette 21 et le verrou 4. La
flexibilité de la languette 21 peut ainsi être utilisée pour
dégager l’ergot 19 de l’ouverture 20 (figure 4). Le levier
3 peut être libéré de la languette 21 en faisant fléchir
celle-ci.
[0029] En position de verrouillage du verrou 4, les ner-
vures 23 sont engagées dans les crochets 22 empêchant
que la languette 23 puisse fléchir sous l’effet d’une pres-
sion exercée sur son extrémité libre (figure 5). Ceci em-
pêche que le levier 3 ne soit dégagé de la languette 21
et puisse être basculé vers sa position ouverte. On évite
ainsi un désaccouplement et une déconnexion involon-
taire du connecteur 1 et du contre-connecteur.
[0030] Comme représenté sur les figures 6, 8, 10 et
11, lorsque le verrou est en position de livraison, les ban-
ches 13 ne sont pas contraintes. Les dents de verrouilla-
ge 17 et de déverrouillage 18 n’interfèrent ni avec le boî-
tier 2, ni avec le levier 3. Elles se logent librement dans
des encoches ou renfoncements 24 ménagés sur la face

interne des parois du boîtier 2.
[0031] De même, comme représenté sur les figures 7,
9, 14 et 15, lorsque le verrou 4 est en position de ver-
rouillage, les banches 13 ne sont pas contraintes. Les
dents de verrouillage 17 et de déverrouillage 18 n’inter-
fèrent ni avec le boîtier 2, ni avec le levier 3. Notamment,
elles se logent librement dans les encoches ou renfon-
cements 24 ménagés sur la face interne des parois du
boîtier 2.
[0032] Par contre, comme représenté sur la figure 13,
lorsque le verrou 4 est en position de déverrouillage, les
banches 13 sont contraintes. Les dents de déverrouillage
18 interfèrent avec le boîtier 2, pour faire fléchir les bran-
ches 13.
[0033] Le mode opératoire pour l’utilisation des
moyens de verrouillage 4 est décrit ci-dessous.
[0034] Lorsque le connecteur 1 doit être utilisé pour
être connecté à un contre-connecteur, un opérateur exer-
ce une pression sur l’extrémité libre de la languette 21.
Il libère ainsi l’ergot 19 de l’ouverture 20. Le verrou 4
étant en position de livraison, les crochets 22 n’interfèrent
pas avec la languette 21. L’opérateur peut alors basculer
le levier 3 de sa position fermée (figure 2) vers sa position
ouverte (figure 3).
[0035] Un fois le levier 3 en position ouverte, le verrou
4 est déplacé, dans la direction T, de sa position de li-
vraison vers sa position de déverrouillage. Lors de cette
manoeuvre, des protubérances 25 placées sur le verrou
4 et sur le levier 3 interfèrent pour offrir une légère résis-
tance que l’opérateur peut facilement surmonter (figure
11). Ceci donne à l’opérateur la sensation de passer un
cran. Après le passage de ce cran, le verrou 4 se trouve
bloqué par les dents de verrouillage 17 qui sont en butée
sur des butoirs 26 venus de matière avec le levier 3 et
qui empêchent le déplacement du verrou 4, plus avant,
vers sa position de verrouillage (Figure 12). Par ailleurs,
les protubérances 25 interfèrent également pour retenir
le verrou dans cette position déverrouillée (Figure 13).
[0036] Les faces d’accouplement 12 respective du
connecteur 1 et du contre-connecteur sont présentées
l’une en face de l’autre. Le connecteur 1 et le contre-
connecteur commencent à être emboîtés l’un dans
l’autre jusqu’à ce que les dents 10 du levier 3 puissent
coopérer avec les crémaillères du contre-connecteur.
[0037] L’opérateur peut alors faire basculer le levier 3
de sa position ouverte jusqu’à sa position fermée, pour
accoupler complètement le connecteur 1 avec le contre-
connecteur.
[0038] Lorsque le levier 3 est en position fermée, com-
me le verrou 4 est en position déverrouillée (figure 13),
les dents de déverrouillage 18 interfèrent chacune res-
pectivement avec une nervure 27 ménagée sur la face
interne de la paroi du boîtier, ce qui fait fléchir les bran-
ches élastiques (voir aussi la nervure 27 sur les figures
6 et 7). L’extrémité libre des branches 13 se rapprochent
alors de la base 14. La flexion des branches 13 permet
de dégager les dents de verrouillage 17 qui étaient blo-
quées (comme sur la figure 12), chacune respectivement
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par les butoirs 26 formés sur la face interne des bras 7
du levier 3.
[0039] Le verrou 4 peut alors être déplacé vers sa po-
sition de verrouillage (figures 7, 9, 14 et 15). Les formes
en biseau des dents de déverrouillage 18 facilitent ce
déplacement.
[0040] Lorsque le verrou 4 est en position de verrouilla-
ge, les dents de verrouillage 17 et de déverrouillage 18
se trouvent à nouveau logées dans des encoches ou
renfoncements 24 ménagés sur la face interne des parois
du boîtier 2. Les branches 13 ne sont plus contraintes.
La contrainte exercée sur les branches 13 est limitée à
la durée du passage en position de déverrouillage du
verrou 4. Cette position de déverrouillage correspond à
une position intermédiaire dans laquelle le verrou n’est
pas destiné à rester longtemps (et dans tous les cas pas
suffisamment longtemps pour que la matière plastique
flue et que les branches 3 soient déformées par rapport
à la position de repos perdent dans laquelle elles se trou-
vent lorsque le verrou est en position de livraison ou en
position de verrouillage).
[0041] Pour désaccoupler le connecteur 1 et le contre-
connecteur, l’opérateur déplace le verrou 4 de sa position
de verrouillage (figures 14 et 15) vers sa position de dé-
verrouillage (figure 13). Les formes en biseau des dents
de verrouillage 17 facilitent ce déplacement (voir figure
15). Les branches 13 fléchissent lorsqu’elles passent sur
les butoirs 26 du levier 3. Puis, en poursuivant le dépla-
cement du verrou 4 vers sa position de déverrouillage,
les dents de déverrouillage 18 se placent sur les nervures
27. En déplaçant, encore le verrou vers sa position de
livraison, on retrouve la position initiale qui permet de
libérer l’ergot 19 de l’ouverture 20 en appuyant sur l’ex-
trémité libre de la languette 21. Ainsi, le levier 3 peut être
basculé vers sa position ouverte en désaccouplant le
connecteur 1 et le contre-connecteur.

Revendications

1. Connecteur (1) comportant

- un boitier (2),
- un levier (3) d’assistance à la connexion arti-
culé sur le boîtier (2), autour d’un axe de rotation
(A), entre au moins une position ouverte, dans
laquelle un contre-connecteur peut être accou-
plé au connecteur (1) dans une direction d’ac-
couplement (D) essentiellement perpendiculai-
re à l’axe de rotation (A) du levier (3), et une
position fermée, dans laquelle le connecteur (1)
et le contre-connecteur sont accouplés ensem-
ble,
- des moyens de verrouillage (4) du levier (3)
mobiles entre une position de verrouillage dans
laquelle les moyens de verrouillage (4) du levier
(3) bloquent le levier (3) dans sa position fermée
et une position de déverrouillage dans laquelle

les moyens de verrouillage (4) du levier (3) libè-
rent le levier (3) pour permettre une rotation de
celui-ci autour de l’axe de rotation (A), vers sa
position ouverte,
caractérisé par le fait que
- que les moyens de verrouillage (4) sont confi-
gurés pour pouvoir occuper une position de li-
vraison, distincte des positions de verrouillage
et de déverrouillage, dans laquelle le levier (3)
peut être en position fermée sans être bloqué
par les moyens de verrouillage (4), et dans la-
quelle les moyens de verrouillage ne sont pas
sous contrainte.

2. Connecteur selon la revendication 1, dans lequel les
moyens de verrouillage (4)

- peuvent être déplacés de leur position de li-
vraison vers leur position de déverrouillage,
lorsque le levier (3) est en position ouverte,
- ne peuvent être déplacés de leur position dé-
verrouillage vers leur position de verrouillage,
lorsque le levier (3) est en position ouverte, et
- peuvent être déplacés de leur position de dé-
verrouillage vers leur position de verrouillage
après rotation du levier (3) de sa position ouverte
vers sa position fermée.

3. Connecteur selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel les moyens de verrouillage (4) comportent au
moins une branche (13) élastiquement flexible coo-
pérant avec le boîtier (2) pour bloquer le levier (3)
en position fermée, cette branche (13) n’étant pas
sous contrainte lorsque les moyens de verrouillage
(4) sont en position de livraison ou en position de
verrouillage.

4. Connecteur selon la revendication 3, dans lequel la
branche (13) coopère avec le boîtier (2) par enga-
gement d’une dent (18) dans une encoche (24), la
dent (18) et l’encoche (24) étant chacune respecti-
vement prévue sur la branche (13) ou sur le boîtier,
sans que la branche (13) ne soit défléchie lorsque
les moyens de verrouillage (4) sont en position de
livraison ou en position de verrouillage.

5. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les moyens de verrouillage (4)
sont montés coulissants sur le levier (3) entre suc-
cessivement les positions de livraison, de déver-
rouillage et de verrouillage, et vice-versa.

6. Connecteur selon la revendication 5, dans lequel les
moyens de verrouillage (4) sont montés coulissants
sur le levier (3), dans une direction (D) essentielle-
ment comprise dans un plan perpendiculaire à l’axe
de rotation (A) du levier (3).
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7. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les moyens de verrouillage (4)
sont bloqués par un butoir (26) sur le levier (3) pour
empêcher un déplacement de leur position de dé-
verrouillage vers leur position de verrouillage, lors-
que le levier (3) est en position ouverte, et les
moyens de verrouillage (4) coopèrent avec le boîtier
(2), lorsqu’ils sont en position de déverrouillage et
que le levier (3) est basculé en position fermée, pour
échapper au butoir (26) et permettre leur déplace-
ment de leur position de déverrouillage vers leur po-
sition de verrouillage.

8. Connecteur selon la revendication 7, dans lequel les
moyens de verrouillage (4) sont constitués d’un ver-
rou configuré pour être déplacé entre les positions
de livraison, de déverrouillage et de verrouillage, et
vice-versa, ce verrou (4) comprenant au moins une
dent de déverrouillage (18) s’étendant à partir d’une
branche (13), vers l’extérieur du connecteur, paral-
lèlement à l’axe de rotation (A) du levier (3), et con-
formée pour coopérer avec le boîtier (2) lorsque le
verrou (4) est en position de déverrouillage et que
le levier (3) est basculé de sa position ouverte vers
sa position fermée, et pour défléchir ainsi la branche
(13) comportant cette dent de déverrouillage (18)
pour que le verrou (4) échappe au butoir (26) et puis-
se être déplacé de sa position de déverrouillage vers
sa position de verrouillage.

9. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les moyens de verrouillage (4)
sont constitués d’un verrou configuré pour être dé-
placé entre les positions de livraison, de déverrouilla-
ge et de verrouillage, et vice-versa, ce verrou (4)
comprenant au moins une dent de verrouillage (17)
s’étendant à partir d’une branche (13), vers l’exté-
rieur du connecteur (1), parallèlement à l’axe de ro-
tation (A) du levier (3), et conformée pour coopérer
avec le levier (3) et empêcher le déplacement du
verrou (4) de sa position de déverrouillage vers sa
position de verrouillage.

10. Connecteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le boîtier comporte une languet-
te (21) de verrouillage élastique configurée pour blo-
quer le levier (3) en position fermée et dans lequel
les moyens de verrouillage (4) sont constitués d’un
verrou configuré pour être déplacé entre les posi-
tions de livraison, de déverrouillage et de verrouilla-
ge, et vice-versa, ce verrou (4) comprenant au moins
un crochet (22) configuré pour

- coopérer avec la languette (21) lorsque le ver-
rou (4) est en position de verrouillage et empê-
cher ainsi de dégager le levier (3) de la languette
(21), et
- ne pas interférer avec la languette (21) lorsque

le verrou est en position de livraison afin de per-
mettre de libérer le levier (3) de la languette (21)
en faisant fléchir celle-ci.

11. Procédé de conditionnement d’un connecteur, dans
lequel le connecteur (1) comporte

- un boitier (2),
- un levier (3) d’assistance à la connexion arti-
culé sur le boîtier (2), autour d’un axe de rotation
(A), entre au moins une position ouverte, cor-
respondant à une position d’accouplement du
connecteur (1) avec un contre-connecteur, et
une position fermée, correspondant à une posi-
tion accouplée du connecteur (1) avec un con-
tre-connecteur,
- des moyens de verrouillage (4) du levier (3),
coulissant entre une position de verrouillage
dans laquelle les moyens de verrouillage (4) du
levier (3) bloquent le levier (3) dans sa position
fermée et une position de déverrouillage dans
laquelle les moyens de verrouillage (4) du levier
(3) libèrent le levier (3) pour permettre une ro-
tation de celui-ci autour de l’axe de rotation (A),
vers sa position ouverte,

caractérisé par le fait que le connecteur (1) est
conditionné, en plaçant le levier (3) en position fer-
mée et les moyens de verrouillage (4) dans une po-
sition de livraison, distincte des positions de ver-
rouillage et de déverrouillage, dans laquelle les
moyens de verrouillage (4) ne sont pas sous con-
trainte.
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